
L’Union des entreprises de Transport et de Logistique de France (TLF),

L’Organisation des Transporteurs Routiers Européens (OTRE), représentée par 

’Union Fédérale Route 



–

–

Les partenaires sociaux rappellent que, par dérogation à l’article 11 quinquiès

via l’Avena

Ils poursuivent cette démarche et s’accordent sur la fixation d’un droit à une indemnité de départ en retraite 
de 3,5 mois de salaire après 35 ans d’ancienneté, pour les salariés des entreprises de transport routier de 

Les autres dispositions prévues à l’article susvisé de la CCNA1 demeurent inchangées

–

Les présentes dispositions sont applicables quel que soit l’effectif de l’entreprise sans qu’il soit nécessaire 

Les partenaires sociaux de la Branche affirment leur attachement à l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes et, conformément aux dispositions du Code du travail, s’engagent à tendre à la 

ir l’objectif d’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes. Cet engagement a d’ailleurs été rappelé dans l’Accord conventionnel de Branche du 
4 juin 2020 sur l’Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes.

–



et l’Union des entreprises de Transport et de 

L’Organisation des Transporteurs Routiers 

L’Union Fédérale Route FGTE



(Taux en € )



 : En application de l’article 26 al.7 de l’accord du 18 avril 2002 et de l’article 13 CCNA1, les majorations pour ancienneté s’appliquent sur les taux 
horaires et les SMPG conventionnels à l’embauche.


